
Sachez distinguer 
l’omble de fontaine de l’omble chevalier

Omble de fontaine – Truite mouchetée – Salvelinus fontinalis
Queue légèrement 

fourchue

Marbrures sur le dos

Nageoire dorsale 
marbrée

Taches rouges bordées d’un halo 
bleu bien défini

Nageoire caudale marbrée Nageoires pectorales et pelviennes 
bordées d’une bande blanche suivie 

d’une bande noire
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Omble chevalier – Truite rouge – Salvelinus alpinus

Queue 
fourchue

Pas de marbrure 
sur le dos

Nageoire dorsale 
transparente

Taches rouges sans 
halo bleu bien défini

Nageoire caudale transparente
Nageoires pectorales  

et pelviennes bordées d’une 
bande blanche seulement
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Téléchargez l’application iPêche  
pour vous aider à identifier vos prises!

L’omble chevalier d’eau douce (oquassa) a été désigné espèce vulnérable au Québec en 2023.  
En tant que pêcheur responsable, vous devez savoir identifier cette espèce pour respecter la réglementation en vigueur  

et protéger ses populations. De plus, si vous pêchez dans un territoire faunique structuré, vous devez déclarer vos captures 
d’omble chevalier et vos captures d’omble de fontaine de façon distincte. 

https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/peche-sportive/identifier-poisson-ipeche

